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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté 
modifiant l’arrêté du 8 août 2022 autorisant la réalisation de travaux d’installation d’une
dévalaison à la prise d’eau de la Clarianelle et de restauration des berges en aval de la
prise d’eau et au droit du siphon de la Clarianelle
Concession hydroélectrique de Nentilla

LE PRÉFET DE L’AUDE
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

vu le code de l’énergie ;

vu le code de l’environnement ;

vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

vu le décret du 9 janvier 1961 concédant à EDF l’aménagement et l’exploitation de la chute de
Nentilla sur l’Aude et l’Aiguette dans les départements de l’Aude et de l’Ariège ;

vu l’arrêté préfectoral du 8 mars 2021 du préfet de l’Aude donnant délégation de signature à
Monsieur Patrick Berg, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du loge-
ment Occitanie, en particulier pour les autorisations de travaux sur les ouvrages hydrauliques ;

vu l’arrêté du 30 septembre 2022 portant subdélégation de signature du directeur aux agents de
la DREAL Occitanie pour le département de l’Aude ;

vu l’arrêté du 8 août 2022 autorisant EDF à réaliser des travaux d’installation d’une dévalaison à la
prise d’eau de la Clarianelle et des travaux de restauration des berges en aval de la prise d’eau
et au droit du siphon de la Clarianelle ;

vu l’information par l’exploitant, par courriel en date du 7 octobre 2022, de son impossibilité à fi-
naliser les travaux dans les conditions fixées par l’arrêté du 8 août 2022, et la demande formu-
lée le même jour, de prolongation de la période autorisée de travaux ;

vu le retard induit par les travaux additionnels nécessaires, de reprofilage du coursier bétonné à
l’aval du dispositif de dévalaison piscicole susvisée, par rapport au calendrier prévisionnel sou-
mis dans le dossier transmis le 26 février 2022 ;

considérant qu’il incombe au concessionnaire de maintenir en état les ouvrages de la concession
et de favoriser la continuité piscicole ;

considérant que les travaux de reprises du dispositif de continuité écologique susvisés, permet-
tront que le système de guidage des poissons soit conforme au dossier de demande
transmis le 11 mars 2022 ;
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considérant que toutes les opérations de travaux B en rivière C  sont achevées et tous les sys-
tèmes de dérivation des eaux (batardeau, passage busés) sont démontés ; 

considérant le mode opératoire B à sec C des travaux résiduels, sans remise en œuvre de batar-
dage ni dérivation, de nature à ne pas nuire aux enjeux de fraie piscicole ;

considérant que l’article 3 de l’arrêté du 8 août 2022, prévoit, en cas d’aléas de chantier, la possi-
bilité d’accorder une prolongation de l’autorisation de travaux sous réserve du res-
pect des différentes réglementations applicables ;

Sur proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement

et du Logement d’Occitanie 

ARRÊTE

Article 1 – Prorogation de l’autorisation d’exécution des travaux
L’article 3 – Durée de l’autorisation, de l’arrêté du 8 août 2022 accordant à EDF l’autorisation de
réaliser des travaux d’installation d’une dévalaison à la prise d’eau de la Clarianelle et de
restauration des berges en aval de la prise d’eau et au droit du siphon de la Clarianelle, est remplacé
par les dispositions suivantes : 

L’intervention visée à l’article 2 de l’arrêté sont autorisés jusqu’au 4 novembre 2022. 

En cas d’autres aléas de chantier ou pour cause d’intempéries, une simple prolongation de
l’autorisation de travaux pourra être accordée sous réserve du respect des différentes
réglementations applicables.

La DREAL Occitanie, est prévenue avant l’engagement des travaux.

Article 2 – Articles inchangés
Les autres articles de l’arrêté du 8 août 2022 autorisant EDF à réaliser des travaux d’installation
d’une dévalaison à la prise d’eau de la Clarianelle et de restauration des berges en aval de la prise
d’eau et au droit du Siphon de la Clarianelle, sont inchangés.

Article 3 – Délais et voies de recours
Tout recours à l’encontre du présent arrêté peut être porté devant le tribunal administratif compétent.

• par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit par
l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr, conformé-
ment aux dispositions des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative ;

• par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités de
publicité, conformément à l’article R 514-3-1 du code de l’environnement, soit par courrier, soit
par l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr.

Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le concessionnaire peut
présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la
demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à
l’article R 421-2 du code de justice administrative.

– p 2 / 3
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Article 4 – Publication et exécution
Mesdames et Messieurs :

• Le secrétaire général de la préfecture de l’Aude ;
• Le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Oc-

citanie ;
• Le maire de la commune de Roquefort-de-Sault ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté qui fait l’objet d’une
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aude et qui est notifié au
concessionnaire.
Une copie est adressée pour information à :

• Monsieur le directeur départemental des territoires de l'Aude,
• Monsieur le chef du service départemental de l'Aude de l’office français de la biodiversité ;
• Monsieur le président de la fédération de pêche de l'Aude.

Fait à Toulouse, le 10 octobre 2022

Pour le préfet et par délégation,
La cheffe de la Mission Concessions

                                                             

                                                                      Anne SABATIER
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9



10



11



12




